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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 12 mars 2015  portant nomination 
des membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé d’Île-de-France

NOR : AFSZ1530193A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;
vu le décret no 2014-658 du 23  juin 2014 relatif aux conseils de surveillance des agences régio-

nales de santé, notamment son article 1er,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé d’Île-de-France :
1. Au titre du 1o (c) de l’article D. 1432-15 (I), représentant de l’état : M. Jean-Martin DelORMe, 

directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement.

2. Membres des conseils ou conseils d’administration des organismes locaux d’assurance 
maladie :

a) Au titre du I (2o, a) de l’article D. 1432-15 :
M.  Sylvain BellAICHe, titulaire, M.  Marc BONNeT, suppléant, désignés par la Confédération 

générale du travail-Force ouvrière.
M.  Fabrice gOMBeRT, titulaire, Mme  Mimia BOuMgHAR, suppléante, désignés par la 

Confédération française démocratique du travail.
M. Bernard HAYAT, titulaire, désigné par la Confédération française des travailleurs chrétiens.
M. Patrick MOuRgeRe, titulaire, Mme Chantal PONDevY, suppléante, désignés par la Confédération 

française de l’encadrement-Confédération générale des cadres.

b) Au titre du I (2o, b) de l’article D. 1432-15 :
Mme  Alix lIgNeAu, titulaire, M.  Alain RICHNeR, suppléant, désignés par le Mouvement des 

entreprises de France.
M.  Pierre-Alain KeRNINON, titulaire, M.  Christian CASTAgNeT, suppléant, désignés par la 

Confédération générale des petites et moyennes entreprises.
M. Stéphane leveQue, titulaire, M. Antonio NeTO, suppléant, désignés par l’union profession-

nelle artisanale.

3. Représentants d’associations de patients, de personnes âgées et de personnes handicapées, 
désignés par le collège de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie réunissant les 
associations œuvrant dans les domaines de compétences de l’agence régionale de santé :

a) Au titre du I (4o, a) de l’article D. 1432-15 :
Mme Micheline BeRNARD HARlAuT, titulaire.
Mme Paulette MORIN, suppléante.

b) Au titre du I (4o, b) de l’article D. 1432-15 :
Mme élisabeth CHANCeRel, titulaire.
M. gérard COuRTOIS, suppléant.

c) Au titre du I (4o, c) de l’article D. 1432-15 :
M. guy gROueIX, titulaire.
Mme Françoise MeTZ-PeTIllAulT, suppléante.
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4. Personnalités qualifiées :
Mme Maguy BeAu.
M. Claude PIgeMeNT.
Mme Anne-laure SAMSON.
M. Pierre-François MARCO.

Article 2

Participent au conseil de surveillance avec voix consultative, en qualité de représentants du 
personnel, élus par leurs pairs au sein du comité d’agence prévu à l’article l. 1432-10 du code de la 
santé publique :

Mme Marie-laure MAlPART, titulaire, Mme Anne HYgONNeT, suppléante.
Mme édmée BeRT, titulaire, Mme véronique SABATINI, suppléante.

Article 3

le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel des ministères chargés des affaires sociales.

ait leF 12 mars 2015.

 Marisol Touraine  
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